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Candidater à un appel à projet 2025-2026  
Projet fédérateur, Résidence d’artiste, Itinéraire culturel 

 
CT-EAC Metz - Métropole  

 

 

Pour cela munissez-vous de vos identifiants personnels, vous devez vous connecter avec le profil « Rédacteur de 
projets » attribué par la directrice ou le directeur de l’école.  

1 Se rendre sur PARTAGE puis cliquer sur ARENA  

2 Puis cliquer sur ADAGE  

Au préalable : les écoles formalisent le projet d’école sur ADAGE, recensent les enseignements artistiques (ex : 
chorales), actions et projets dans la diversité des domaines (ex : nuits de la lecture, maternelle ou école et cinéma, 
spectacle, …). Ce recensement permettra d’identifier les élèves prioritaires pour un projet fédérateur. Aucun 
accompagnement ne sera proposé sans ce recensement. 
 

 

3 Sur la page d’accueil, cliquez sur Etablissement, puis Projet d’école  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le directeur renseigne les axes du projet d’école en lien avec l’EAC pour 

l’année scolaire. Les actions renseignées par les enseignants seront ainsi 

mises en cohérence avec les objectifs. Le directeur analyse la situation de 

l’école, il définit la politique EAC de l’école en fonction des priorités, du 

contexte. 
 
 
 
 
Les équipes qui souhaitent s'engager dans un projet fédérateur :  

A lire obligatoirement le cadrage départemental : ICI 

 

 

 

https://sites.ac-nancy-metz.fr/eac57/wp-content/uploads/ADAGE-EAC-projets-federateurs.pdf
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Les équipes qui souhaitent candidater à une Résidence d’artiste ou à un 
Itinéraire culturel du CTEAC de Metz Métropole 

 

 

 

 

Petit rappel :  

 

Une résidence d’artiste du CT-EAC de MM 
 
- moyenne 25h ou longue 50h  
-plusieurs classes engagées  
-visite d’une structure culturelle (déplacement pris en 
charge par le CT-EAC) 
- visée d’un rayonnement sur l’école 
- le projet est porté par l’artiste 
- l’école ne choisit pas la résidence 
-l’appariement école/artiste se fait dans un second 
temps (septembre) 
-restitution en fin de projet 
-bilan du projet 
 

Un Itinéraire culturel du CT-EAC de MM 
Dispositif de sensibilisation à l’EAC 
 
-proposés par les structures culturelles 
messines (médiathèques, galeries d’art MODULAB, 
cinéma Klub, la Porte des Allemands, …) 
-la classe se déplace dans une structure et reçoit une 
médiation autour des œuvres (déplacement à la 
charge de l’école) 
-elle bénéficie d’un atelier de pratique à l’école (3h) 
-bilan du projet  
 

 
 

1) Renseignez la déclinaison en choisissant dans le menu 57 CT-EAC 

Eurométropole de Metz, puis renseignez le titre Résidence d’artiste et 

précisez moyenne ou longue, choisissez les domaines souhaités dans le 

menu. Enregistrez. 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 

 
2) Renseignez les informations demandées. Enregistrez. 

 

Indiquez les classes prévisionnelles.  

Après validation du projet, vous serez 

invités à renseigner les effectifs réels 

des classes engagées. Le projet sera 

alors consigné dans le PEAC de l’élève. 
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3) Renseignez les informations complémentaires : en précisant votre 

motivation pour accueillir une résidence d’artiste dans votre école et si 

vous avez bénéficié d’une résidence en 2024-2025. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En septembre, vous serez recontactés lors de la phase d’appariement des 

résidences / écoles. Vous pourrez alors renseigner les éléments précis sur 

ADAGE (nom de la compagnie, de l’artiste, le titre de la résidence, les 

effectifs réels, les étapes, en fin de projet saisir le bilan). 

 

Si vous souhaitez bénéficier d’un itinéraire culturel 

 
1)Précisez le titre de l’Itinéraire culturel souhaité, consultez les 

documents de présentation dans les documents d’accompagnement. Choisissez 

les domaines dans le menu, indiquez le partenaire culturel. Enregistrez.  
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2) Renseignez les informations demandées. Enregistrez. 
 

 

Indiquez les classes 

prévisionnelles. Après 

validation du projet, vous serez 

invités à renseigner les 

effectifs réels des classes 

engagées. Le projet sera alors 

consigné dans le PEAC de 

l’élève. 

 

 

 

3) Renseignez les informations complémentaires. Enregistrez. 
 

 

 

Précisez dans autre 

dispositif proposé par le 

CTEAC : le titre de 

l’itinéraire culturel, le 

lieu, la date de la visite 

et les modalités des 

ateliers en classe. 

 

 

 

 

Informations et contacts :  

- Mémo EAC du directeur    

 

- Infos sur le site EAC57 

 

- Caroline OPPUS, coppus@mairie-metz.fr coordinatrice du CT-EAC de Metz 

Métropole. 

- Maryse Dellandrea CPD EAC maryse.dellandrea@ac-nancy-metz.fr 

 

https://sites.ac-nancy-metz.fr/eac57/wp-content/uploads/MEMO-EAC-dir-2404.pdf
https://sites.ac-nancy-metz.fr/eac57/adage/
mailto:coppus@mairie-metz.fr
mailto:maryse.dellandrea@ac-nancy-metz.fr

